
 
 

Journée nationale commémorative de 
l’appel historique du général de Gaulle 

à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre l’ennemi 
 
 
Il y a un mois et demi, nous célébrions la fin des combats de la Seconde Guerre mondiale en 
Europe - le 8 mai 1945 -, conflit qui a durablement marqué notre pays. Une épopée de notre 
histoire contemporaine se terminait.  
 
En effet, nous sommes aujourd’hui rassemblés ici pour commémorer l’appel du général de 
Gaulle du 18 juin 1940. Cette date est le point de départ du mouvement de résistance à la 
présence nazie sur notre sol, puis d’un combat pour la Libération de la France, mené à bien 
par toutes les forces vives de notre pays.  
 
A l’appel d’un seul homme, des milliers d’hommes et de femmes, de France et de son Empire 
colonial, se sont engagés dans l’armée des ombres, se sont entrainés et ont combattu aux 
côtés des Alliés sur différents théâtres d’opérations. Bir Hakeim, Koufra, Monte Cassino, le 
Vercors, Saint-Marcel, le Mont Valérien, cette partie de notre Histoire foisonne d’actes de 
bravoure, de sacrifices, d’exemples de courage, de souffrances subies - pour que vive la France 
et soit recouvrée la paix. Nous n’oublions pas pour autant les trahisons et les combats 
fratricides.  
 
Rendons hommage au général de Gaulle qui a su concrétiser, malgré les difficultés 
rencontrées et les embûches dressées, une certaine idée de la France visant à ce qu’elle soit 
présente le jour de la Victoire à la table des vainqueurs, et que soit rétabli l’état de droit dans 
notre pays, par un retour à la légitimité de la République. Soyons fiers et dignes de nos anciens 
qui ont suivi ce grand homme qui concrétisait l’Espoir, ont reconstruit avec lui notre pays, et 
permis qu’il reste fidèle à sa devise : Liberté, Égalité, Fraternité.  
 
Veillons, en restant unis, à ne pas galvauder cet héritage qui fait partie intégrante de notre 
identité française, malgré les critiques, les incompréhensions, voire les haines, suscitées par 
les actions qu’il a mené par la suite. Demeurons vigilants et soyons fiers de notre pays. 
Soutenons nos jeunes qui servent actuellement sous nos trois couleurs, fidèles à la mémoire 
de leurs anciens et aux valeurs qu’ils ont défendu par le passé. Enfin, n’oublions pas : ‘’La 
France ne peut être la France sans la grandeur’’, Charles de Gaulle dans l’Appel, Tome I des 
Mémoires de Guerre. 
 
 

 
 
 

18, rue Vézelay – 75008 PARIS (Métro : Villiers)  Tél. 01 53 89 04 12  Fax 01 53 89 04 00 
E-mail : uncnationale@unc.fr – Site internet : www.unc.fr 

 
 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 
Fondée en 1917  Reconnue d’utilité publique par Décret du 20 mai 1920 

  

mailto:uncnationale@unc.fr
http://www.unc.fr/

